
 

 
Expertise pour risque 
grave :  
vous avez jusqu’au 15 juin !​
 
 Communiqué • 10 juin 2025 

  
 
De nombreux arrêts pour « maladie » qui sont liés à des situations de souffrance au travail, des 
personnes qui viennent à FTV à reculons, d’autres qui sont témoins de propos inappropriés ou de 
mises à l’écart de certains collègues…  
 
Ceux qui veulent participer au questionnaire qui servira de base à l’expertise pour risque grave 
concernant la rédaction nationale peuvent le faire encore quelques jours, jusqu’au 15 juin. 
 
Ceux qui n’ont pas encore répondu ont probablement reçu une relance lundi 2 juin.  
Le mail provenait de n.bouhdjar@cedaet.com 
 
Actuellement, le taux de réponse est de 43 % sur 435 invitations. Vous êtes donc encore nombreux à 
pouvoir répondre.  
 
Il est encore temps de signaler toutes  les difficultés dont vous avez été témoin dans le cadre de cette 
expertise.  
 
Remplir le questionnaire qui reste anonyme ne prendra que quelques minutes ! 
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